
Contrôle sur la partie « le collégien »   thème 2             2Pts PRESENTATION 

Document 1 :L’école un rêve pour les filles au Burkina Faso ?   Célestine Kaboré 2008www.selfrance.org  4.0 

1) Complète le texte  permettant de présenter Célestine Kaboré                               1.0PT 

Célestine Kaboré est née et vit au … Burkina faso  BONUS  Aujourd’hui elle travaille comme 

…institutrice…………………..  et est responsable de …l’association  « femme en action »………………………………. 

2) Célestine a pu aller à l’école. Quel fait lui a permis d’aller à l’école ? Comment s’est déroulée  sa 

scolarité ?      Celestine était l’ainée et n’avait pas de frère  // elle est rentrée tardivement à l’école 

primaire et a interrompu 3 ses études entre l’école et le collège                   1.5PTS 

3) Célestine n’est donc pas analphabète : donne la définition de ce mot.   Def   1 PT 

4) Pourquoi son père ne voulait-il pas qu’elle poursuive ses études ? son père ne voulait pas que 

Célestine continue ses études car une fille a pour seul avenir le mariage.   0.5 PTT 

Document 2 : Extrait de la Convention internationale des Droits de l’enfant                                                         

3.5pts 

« Art 29 – 1 : l’éducation de l’enfant doit viser à  favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le 

développement de ses dons et de ses aptitudes (capacités) mentales et physiques, dans toute la mesure de 

leurs potentialités » 

5) Quel est l’objectif premier de l’éducation d’après ce texte ?  le premier objectif de l’éducation est 

l’épanouissement des enfants   0.5 

6) Question de cours : En quelle année ce texte a-t-il été proclamé ?    La Convention internationale des 

droits de l’enfant a été proclamée en 1989     1 

7) Question de cours : pourquoi tous les enfants du monde ne vont-ils pas à l’école  (2 réponses 

attendues)   tous les enfants du monde ne vont pas à l’école parce que certains états ne peuvent 

financer des écoles dans tous les villages,  parce que les familles sont trop pauvres     2 

Document 3 : Extrait de la Constitution française de 1958   7PT 

«  La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la 

culture. L’organisation de l’enseignement […] à tous les degrés est un devoir de l’Etat ». 

8) Quel est, d’après la Constitution, le devoir de l’Etat ? le devoir de l’état est de créer (de financer) des 

lieux d’enseignements (écoles, collèges, lycées, universités…)   1 

9) Question de cours : En France , l’ »école » est obligatoire. Depuis quand ? Quel ministre a pris cette 

décision ?   En France l’école est obligatoire depuis les lois de 1881-1882  proposées par Jules Ferry2 

10) Question de cours : Quels sont les adjectifs caractérisant l’enseignement aujourd’hui (ne pas citer 

obligatoire !)  les adjectifs sont « public » « gratuit »   « laïc »           2X0.5 

11) Question de cours : les collectivités locales   interviennent dans l’éducation. Cite deux exemples de 

collectivités et dis à quel  niveau d’éducation elles sont associées.      1 pts 

Commune : école maternelle et primaire 

Département : collège 

              Région : lycées 

12) Question de cours : Comment en France, garantit on l’égalité dans les écoles ?  Deux réponses 

attendues : l’égalité est garantie par la  laïcité  /  le collège pour tous  /  la mixité         2pts 

Document 4 : le droit à l’éducation, une conquêtE    3.5 

Les questions 1- 2-4-5-8 et 13 

sont des questions sur 



 

13) Entoure l’âge de la scolarité aux différentes époques. Que constates –tu ? Donne une explication.  3.5 

pts 

 

l’âge de la scolarité obligatoire s’allonge entre 1881 : 13 ans /  1936 : 14 ans   et 1959 : 16 ans. 

Ceci s’explique par la volonté de faire travailler les enfants plus tardivement 

                                   La complexification des techniques professionnelles 

                                  La volonté de donner à chaque jeune une culture plus étendue, etc 

  



Document 1 :L’école un rêve pour les filles au Burkina Faso ? 
 
« Si je me suis investie avec d’autres femmes pour changer les attitudes négatives 
qu’on a envers la femme, et lui donner la chance d’avoir la place qui lui revient 
dans la société, c’est parce que j’ai vécu beaucoup de problèmes similaires à ceux 
que rencontrent les filles et les femmes d’aujourd’hui. 
D’abord, à sept ans, qui est normalement l’âge d’aller à l’école primaire, je n’ai 
pas pu y aller à cause de ma condition féminine car je suis l’aînée de la famille et 
ma venue au monde en tant que fille n’a pas été une bonne nouvelle pour mon 
père. […] 
Par la force des choses (pas de garçon dans le foyer et ma position d’aînée), j’ai 
été scolarisée, 
Mais mon père n’a pas mis tout son coeur pour que je réussisse car il ne fondait 
pas d’espoir en moi. Six ans après, j’ai été reçue au certificat d’études primaires 
ce qui devait me conduire 
normalement au collège. Mais pas moi, puisque mon père n’épouse pas la 
scolarisation des filles. D’après lui, « une fille est faite pour le mariage. A qui 
profitera sa scolarisation, si ce n’est son mari ? » […] 
l’école est faite pour les hommes et non pour les femmes.  
Après l’école primaire, je dus rester 3 ans à la maison pour aider ma mère à faire 
le ménage. 
  Mon père disait souvent ces mots qui sont restés au fond de moi jusqu’à ce jour : 
« Si 
tu étais un garçon, je ferais tout pour que tu ailles au collège mais hélas… ». […] 
Au cours des années, je me rendis chez ma grand mère maternelle qui n’avait pas 
eu la chance 
d’avoir des garçons. C’est à ce moment-là qu’elle s’est engagée dans la vente de 
légumes 
en 1977 pour m’envoyer au collège du quartier où elle habitait. Ce jour-là, ce fut 
comme un rêve […]   
 
J’ai passé quatre ans au collège. J’ai obtenu mon brevet d’étude et, la même 
année, j’ai passé le concours de maîtresses d’école et j’ai pu commencer à 
travailler. […] 
. Avec ce que je gagnais, […] j’ai commencé à payer les études de tous mes 
frères et soeurs (orphelins) qui ont tous du travail aujourd’hui.  […] Depuis, j’ai 
toujours rêvé de faire quelque chose pour les filles et les femmes. Et petit à petit, 
mes rêves se sont concrétisés. Nous avons créé l’association « FEMME EN 
ACTION » avec d’autres femmes qui ont vécu presque les mêmes problèmes que 
moi afin de permettre aux filles de découvrir leurs potentialités et d’entreprendre 
des actions. Je voudrais à travers ces actions favoriser l’égalité des sexes et 
permettre à ces filles d’occuper la place qui leur revient dans la société. » 
 

KABORE A. 
Célestine 

Citée sur le site SelFrance 


